
Nouveauté facturation effets scolaires :
Paiement par internet maintenant disponible !

Étapes pour acquitter votre facture en ligne

1. Vous rendre sur le site internet de votre institution
financière dans votre compte client

2. Ajouter le fournisseur : CSS Mille-Iles Effet scolaire
3. Utiliser le numéro de référence sur l’état de

compte de votre enfant dans la section « Paiement
par internet » :

***Attention***
Chaque parent a son 

propre # de référence

Institutions qui acceptent les paiements en ligne :


